
 

1 

 

 

 

 

La Communauté de Communes du Haut-

Minervois agit en faveur des nouvelles 

technologies… 

 

 

 

 

 Dès le 29 novembre 2011, pour la Région Languedoc-Roussillon ! 
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La TNT : Qu’est ce que c’est ?  

 

Le passage à la télévision numérique terrestre, c’est l’arrêt de la diffusion des 6 

chaînes analogiques reçues par l’antenne râteau (TF1, France 2, France 3, CANAL +, 

France 5/ARTE et M6), et son remplacement définitif par la TNT ou autre mode de 

diffusion numérique (satellite, câble, ADSL ou fibre optique).  

 

La majorité des régions françaises est concernée, dont le Languedoc-Roussillon, 

qui passera au tout numérique le 29 novembre 2011 ! A cette date, les 

réémetteurs de télévision analogique ne fonctionneront plus et il en sera de même 

pour les secteurs ne recevant pas actuellement la TNT, entraînant un arrêt de 

diffusion de la télévision.  

 

Petit rappel : 

Les élus de la Communauté de Communes du Haut-Minervois ont anticipé cet 

évènement en créant un comité consultatif, le 22 octobre 2009. Ce comité, 

composé d’élus et de personnes du territoire choisis pour leur connaissance du 

sujet, leur expérience personnelle ou professionnelle et leurs compétences, a 

permis d’apporter des réponses précises et concrètes sur le devenir de la télévision 

sur le territoire du Haut-Minervois. 

 

Le comité consultatif a constaté que de réels problèmes existent dans la zone de 

montagne (CABRESPINE, CASTANS, CITOU et LESPINASSIERE) et sur la commune 

de CAUNES MINERVOIS. Situées dans des zones d’ombres, ces 5 communes 

rencontrent actuellement des difficultés à recevoir la TNT sur leur télévision ; 

problèmes qui seront amplifiés avec la disparition de la télévision analogique le 29 

novembre 2011.  
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Deux solutions possibles dans le Haut-Minervois  

 

 Considérant la population présente sur la commune de CAUNES MINERVOIS, 

le réémetteur actuel a été numérisé, numérisation prise en charge par le CSA.   

Les  habitants de Caunes-Minervois n’ont aucune démarche particulière à 

réaliser. Seul l‘achat d’un décodeur TNT est nécessaire pour profiter des 

chaînes gratuites de la TNT, sauf si les foyers sont dotés d’un téléviseur 

récent qui possède la TNT intégrée.  

 

 A contrario, au vue de la population respective des 4 communes de 

montagne, il est impossible financièrement de réaliser cette même opération. 

Aussi, pour répondre aux besoins de la population locale, l’unique solution 

possible et réalisable, pour les communes de CABRESPINE, CASTANS, CITOU 

et LESPINASSIERE, est l’installation d’un mode de réception numérique 

adapté au niveau de chaque foyer.  

Le coût d’installation d’un de ses équipements est estimé à 350 € TTC. L’état 

s’est engagé à financer, sous certaines conditions, une partie de l’installation 

à hauteur de 250 € maximum et par foyer ; le solde sera pris en charge par la 

Communauté de Communes du Haut-Minervois avec un maximum de 100 

euros par foyer. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU HAUT MINERVOIS 

18 RUE LEO LAGRANGE 

11160 PEYRIAC MINERVOIS 

TEL : 04 68 78 10 85 

TOUTES LES INFORMATIONS SUR LE SITE INTERNET : www.hautminervois.fr 

 


